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PROVINCE DE QUÉBEC 
RÉGIE DES SERVICES DE SÉCURITÉ INCENDIE  
REGROUPÉS DE LA MRC DE MASKINONGÉ 
 
Jeudi, 13 mars 2025 
 
Procès-verbal de l’assemblée extraordinaire du conseil d’administration de la Régie des 
services de sécurité incendie regroupés de la MRC de Maskinongé, tenue le jeudi 13 
mars 2025 à 17h45, par visioconférence. 
 
À laquelle sont présents les membres du conseil d’administration par visioconférence: 
 
M. Claude Boulanger, président, maire de Charette; 
M. André Bordeleau, vice-président, conseiller de Saint-Mathieu-du-Parc. 
Mme Nancy Mignault, mairesse de Saint-Etienne-des-Grès; 
M. Claude Frappier, maire de Saint-Paulin; 
M. Pierre Désaulniers, maire de Saint-Boniface; 
 Tous membres du conseil d’administration formant quorum. 
 
Assistent également en présentiel à la caserne 22 de Saint-Etienne-des-Grès :  
M. Dave Carrier, directeur incendie; 
Mme Isabelle Plante, directrice générale et greffière-trésorière. 
 
 
OUVERTURE DE LA RÉUNION  
 L’assemblée s’ouvre à 17h45, sous la présidence de Monsieur Claude Boulanger.  
 
   
RÉSOLUTION NUMÉRO : 031-03-25 
ADOPTION DE L’ORDRE DU JOUR  

 
Les membres du conseil d’administration étant tous présents, ils renoncent unanimement à l’avis de convocation qui devait précéder la présente séance. Ils 
consentent également unanimement à ce que soient discutés et traités, lors de la présente séance, les points suivants :  
 

1. Ouverture de la séance; 
2. Autorisation de signatures avec la Fondation John R. McConnell; 3. Clôture et levée de l’assemblée. 

 

RÉSOLUTION ADOPTÉE À L’UNANIMITÉ 
DES MEMBRES DU CONSEIL D’ADMINISTRATION 

  
 

RÉSOLUTION NUMÉRO : 032-03-25 
AUTORISATION DE SIGNATURES AVEC LA FONDATION JOHN R. McCONNELL 

  
CONSIDÉRANT QUE la Fondation John R. McConnell, représenté par Me Pierre-Hugues 
Fortin est venu rencontrer le directeur incendie et la directrice générale le 4 mars 
dernier ; 
 
CONSIDÉRANT QUE la Fondation propose un don d’une valeur de 173 985,29$ à la 
Régie pour l’achat d’appareils respiratoires pour les pompiers des casernes 12 et 16 ; 
 
CONSIDÉRANT QUE la Régie est en processus pour obtenir le statut « organismes de 
bienfaisance» et que le don pourrait être acheminé aux municipalités de Saint-Paulin et 
de Saint-Mathieu-du-Parc avant d’être transféré à la Régie; 
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SUR PROPOSITION DE madame Nancy Mignault, il est résolu à l’unanimité des membres 
du conseil d’administration d’autoriser le président et la directrice générale à signer la lettre d’entente et de conditions de dons avec la Fondation John R. McConnell. 
 
DE demander aux municipalités de Saint-Paulin et de Saint-Mathieu-du-Parc d’accepter 
de recevoir le don et de signer la lettre d’entente et de conditions de dons. 
 

RÉSOLUTION ADOPTÉE À L’UNANIMITÉ 
DES MEMBRES DU CONSEIL D’ADMINISTRATION 

 
   

RÉSOLUTION NUMÉRO : 033-03-25 
CLÔTURE ET LEVÉE DE L’ASSEMBLÉE  

 L’ordre du jour étant épuisé, sur proposition de madame Nancy Mignault, il est résolu à l’unanimité des membres du conseil d’administration que l’assemblée soit levée à 
17h48. 
 

RÉSOLUTION ADOPTÉE À L’UNANIMITÉ 
DES MEMBRES DU CONSEIL D’ADMINISTRATION 

 
 
 

 
___________________________________   ___________________________________ 
Claude Boulanger    Isabelle Plante 
Président     Directrice générale et  

greffière-trésorière 
 
 

JE, CLAUDE BOULANGER, PRESIDENT DE LA REGIE, ATTESTE QUE LA SIGNATURE DU PRESENT PROCES-
VERBAL EQUIVAUT A LA SIGNATURE PAR MOI DE TOUTES LES RESOLUTIONS QU’IL CONTIENT AU SENS DE L’ARTICLE 142 (2) DU CODE MUNICIPAL. 
  
 
___________________________________ 
Claude Boulanger 
Président 
 
 
 


